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(Neuf heures quarante-neuf minutes) 
 
 La Présidente (Mme Grondin) : C’est bon. Merci. 
 

Étude détaillée (suite) 
 
 Donc, compte tenu de l’entente qui a été passée entre les leaders, j’ajourne les travaux jusqu’au jeudi 25 juin 2020, à 
9 h 30, où la commission poursuivra son mandat. 
 
(Fin de la séance à 9 h 50) 


